
	
	
VERS UN RESSERREMENT DE LA COLLABORATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET DE 
DÉVELOPPEMENT ENTRE LE BUREAU DE L’ENVOYÉ SPÉCIAL DE L’ONU POUR LA RÉGION 
DES GRANDS LACS ET LA CIRGL 

 

Rencontre entre l’Envoyé spécial de l’ONU, Saïd Djinnit (à gauche), et le Secrétaire exécutif de la CIRGL, 
Zachary Muburi Muita, à Bujumbura le 16 novembre 2017  

L’Envoyé spécial de l’ONU pour la région des Grands Lacs, M. Saïd Djinnit, et le Secrétaire exécutif 
de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL), M. Zachary Muburi-Muita, se 
sont réunis le 16 novembre 2017 à Bujumbura (Burundi) afin d’étudier les moyens de resserrer la 
collaboration dans des domaines clefs du développement et de la sécurité concernant la région. Les 
deux hommes ont discuté des sujets relevant de leurs mandats respectifs.  

S’agissant du Mécanisme conjoint de vérification élargi et du Mécanisme conjoint de suivi des Forces 
démocratiques alliées (ADF), l’Envoyé spécial s’est déclaré prêt à essayer de mobiliser davantage de 
fonds pour ces deux mécanismes à l’occasion de ses activités régionales et internationales. 

Concernant les initiatives menées conjointement en faveur de l’égalité des sexes, les deux dirigeants 
se sont félicités de leur collaboration fructueuse au service de l’autonomisation des femmes dans la 
région des Grands Lacs. Ils ont en particulier rappelé qu’il fallait donner suite à la recommandation 
issue de la huitième Réunion de haut niveau du Mécanisme régional de suivi, tenue en octobre 
dernier à Brazzaville (République du Congo), et accélérer la mise en œuvre de la 



Résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité de l’ONU et de la Déclaration de Goma. À cette fin, le 
Comité consultatif de la Plateforme des femmes tiendra une réunion les 22 et 23 février 2018, qui 
sera précédée d’une réunion technique le 21 février, afin d’examiner le plan d’action régional et le 
plan stratégique pour les femmes et la paix et la sécurité. Le Bureau de l’Envoyé spécial et la CIRGL 
collaborent également à l’organisation d’une réunion des ministres en charge de l’égalité des sexes, 
qui devrait avoir lieu dans le courant de 2018. 

S’agissant de leur programme commun, le Bureau de l’Envoyé spécial et la CIRGL travaillent 
également à la deuxième édition de la Conférence sur l’investissement du secteur privé, en 
étroite collaboration avec les autorités rwandaises, qui accueilleront la manifestation en 2018. 
La première Conférence sur l’investissement du secteur privé avait eu lieu à Kinshasa (RDC) 
en février 2016. 

L’Envoyé spécial Djinnit et M. Muita ont également noté qu’ils devaient se coordonner et se concerter 
dans le cadre de la conception et de l’exécution du projet transfrontalier concernant la Tanzanie et le 
Burundi qui sera financé à hauteur de deux millions de dollars au moyen du Fonds pour la 
consolidation de la paix. Ce projet a été présenté le 27 novembre 2017 à la Commission de 
consolidation de la paix au Siège de l’ONU, à New York. 

Parmi les autres domaines de collaboration figurent notamment l’exploitation illégale des ressources 
naturelles et les déplacements. S’agissant des ressources naturelles, il a été convenu d’accentuer la 
pression sur les activités des réseaux criminels, qui empêchent la région de tirer pleinement partie de 
ces ressources. L’on sait fort bien que ces activités alimentent les groupes armés illégaux dans la 
région. En ce qui concerne les déplacements, l’Envoyé spécial a félicité son interlocuteur de la tenue, 
les 27 et 28 juin 2017 à Kinshasa, de la conférence régionale des experts de la CIRGL sur l’apatridie, 
qui était placée sous le thème « Le droit universel à la nationalité : adoption d’une démarche 
régionale commune en vue de la ratification et de la mise en œuvre des conventions des Nations 
Unies sur l’apatridie ». Dans la même veine, l’Envoyé spécial de l’ONU a informé le Secrétaire 
exécutif de la CIRGL qu’il entendait organiser et faciliter une réunion ministérielle sur les 
déplacements en 2018, qui porterait principalement sur le sort des réfugiés de la RDC en situation de 
déplacement prolongé. 

 


